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I.  L'interdiction des majeurs est régie par leur loi nationale. 

II. En principe, l'interdiction ne peut être prononcée que par les autorités compétentes du 

pays auquel la personne à interdire appartient par sa nationalité. 

 Les autorités du pays où elle réside doivent toutefois ordonner toutes les mesures 

conservatoires ou provisoires, soit quant à la personne, soit quant aux biens. 

III. L'interdiction prononcée par les autorités compétentes du pays d'origine produit son effet 

dans tout autre pays sans qu'il soit besoin d'exequatur. 

 Toutefois les autorités étrangères ont le droit d'en subordonner, sur leur territoire, l'effet 

vis-à-vis des tiers à des mesures de publicité analogues à celles que prescrit la loi locale pour 

l'interdiction des nationaux. 

IV.  Par dérogation au principe de l'article II, toutes les fois que les autorités du pays d'origine 

d'un étranger ne peuvent pas, pour une cause quelconque, statuer sur la demande d'interdiction, 

celles du pays où cet étranger réside deviennent compétentes pour prononcer l'interdiction. 

 En dehors de ce cas, ces dernières autorités sont tenues de se déclarer incompétentes, 

même d'office. 

V.  Toutes les fois que, d'après l'article IV, les autorités de la résidence sont saisies d'une 

demande en interdiction d'un étranger, elles doivent, avant de statuer, la porter à la connaissance 

de l'agent diplomatique ou consulaire de l'Etat intéressé, en lui indiquant un délai pour présenter 

contre la demande les observations ou exceptions qu'il jugerait opportunes. 

VI.  L'agent diplomatique ou consulaire, avant de répondre, prend l'avis des autorités 

compétentes (notamment du ministère public) du dernier domicile du défendeur dans son pays 

d'origine. 

VII.  Lorsque des autorités étrangères sont compétentes pour statuer sur une demande 

d'interdiction, elles suivent, pour l'instruction de l'affaire, la même procédure que s'il s'agissait 

d'une personne du pays. 



 La demande en interdiction peut être formulée par les personnes ou les autorités qui ont le 

droit de l'introduire, soit d'après la loi nationale, soit d'après la loi de la résidence. 

 Elles ne peuvent prononcer l'interdiction que pour les causes admises par la loi nationale 

de la partie, et l'interdiction produit les effets que lui attribue cette loi. 

 L'administration de la personne et des biens de l'interdit est organisée par les autorités 

étrangères conformément à la loi du lieu. 

 La surveillance de l'incapable est confiée, autant que possible, aux personnes qu'y appelle 

la loi dudit incapable, encore qu'elles n'y aient pas un droit absolu d'après la loi locale. 

VIII.  Les dispositions qui précèdent recevront leur application, sans qu'il y ait à distinguer entre 

les meubles et les immeubles de l'incapable. 
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(12 août 1895) 
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